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RÉSUMÉ
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La régle men ta tion du « vélo tout terrain » (VTT) dans le Parc national
des Calanques, consis tant à auto riser cette acti vité unique ment sur
les pistes et sentiers à faible pente et sans tech ni cité parti cu lière, est
légale dès lors que les autres pratiques de ce sport au sein du parc
sur des sentiers étroits, pentus et acci dentés nuisent à la
préser va tion de la faune et de la flore, appa raissent peu compa tibles
avec certains carac tères essen tiels du Parc national des Calanques
pensé comme notam ment comme un lieu « de ressour ce ment » et de
« contem pla tion » et sont suscep tibles de générer des conflits
d'usage. Par consé quent, les moyens tirés de l'at teinte au prin cipe
consti tu tionnel et conven tionnel de la liberté d'aller et venir ainsi
qu'au prin cipe de la liberté du commerce et de l'in dus trie doivent
être écartés. Ces deux arrêts de la cour de Marseille permettent
égale ment de rappeler la répar ti tion des compé tences, dans cette
matière, entre le direc teur et le conseil d’admi nis tra tion du Parc
national des Calanques.

1

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050756002?isSuggest=true


Légalité de la réglementation du vélo tout terrain (VTT) au sein du Parc national des Calanques

NOTE D'AVOCAT

De la consécration des notions de
ressourcement et de contemplation
dans le cœur du Parc national des
Calanques

Shirley Leturcq
Avocate

Autres ressources du même auteur
IDREF : https://www.idref.fr/090320840
ISNI : http://www.isni.org/0000000054717112
BNF : https://data.bnf.fr/fr/15009265

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

DOI : 10.35562/amarsada.704

L’arrêt rendu par la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille le
6 décembre 2024 dernier valide une déli bé ra tion régle men tant la
circu la tion des vélos tout terrain (VTT) dans le cœur du Parc national
des Calanques. La cour confirme le pouvoir de police spéciale du
conseil d’admi nis tra tion pour protéger les milieux fragiles et
consacre les notions de ressour ce ment et de contem pla tion, inscrites
dans la charte du parc, comme fonde ments norma tifs justi fiant les
restric tions appor tées à la liberté d’aller et venir.

1

Cette déci sion s’inscrit dans le prolon ge ment de la juris pru dence sur
la valeur consti tu tion nelle de la Charte de l’envi ron ne ment et illustre
l’équi libre que le juge admi nis tratif établit entre les libertés
indi vi duelles et les objec tifs collec tifs de préser va tion
envi ron ne men tale des biens communs 1.

2

Dans un contexte de renfor ce ment du contrôle juri dic tionnel en
matière envi ron ne men tale, récem ment illustré par la censure
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partielle de la loi visant à lever les contraintes à l’exer cice du métier
d’agri cul teur, dite Loi Duplomb par le Conseil consti tu tionnel pour
atteinte dispro por tionnée à la Charte de l’environnement 2, l’arrêt de
la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille du
6 décembre 2024 (n  24MA00106) marque une nouvelle étape.o

Saisie par l’asso cia tion Moun tain Bikers Foun da tion et le Syndicat
national des moni teurs du cyclisme fran çais, la cour était appelée à se
prononcer sur la léga lité d’une déli bé ra tion du 13 juillet 2021
régle men tant la circu la tion des cycles dans le cœur du Parc national
des Calanques. Les requé rants invo quaient une atteinte
dispro por tionnée à la liberté d’aller et venir et une mécon nais sance
des objec tifs de la charte du parc, qui encou rage les pratiques
spor tives douces.

4

La cour rejette l’appel, confir mant le juge ment du tribunal
admi nis tratif de Marseille du 16 novembre 2023, et souligne que la
limi ta tion de l’accès à certains sentiers est propor tionnée et justi fiée
par la protec tion des milieux fragiles. Elle consacre égale ment les
objec tifs imma té riels de la charte, qui qualifie le cœur du parc comme
un lieu d’isole ment, de silence, d’apai se ment, de ressour ce ment et
de contemplation.

5

I. La confir ma tion d’un pouvoir de
police spéciale au service des fina lités
de la Charte

La compé tence norma tive renforcée de
l’établis se ment public

L’article L. 331‐4‐1 du code de l’envi ron ne ment habi lite l’établis se ment
gestion naire du parc à

6

« soumettre à un régime parti cu lier et, le cas échéant, inter dire la
circu la tion du public quel que soit le moyen emprunté, toute action
suscep tible de nuire au déve lop pe ment naturel de la faune et de la
flore et, plus géné ra le ment, d’altérer le carac tère du parc national ».
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La cour confirme dans cet arrêt que le conseil d’admi nis tra tion était
compé tent pour adopter la déli bé ra tion liti gieuse. Contrai re ment aux
argu ments des requé rants, il n’y a pas d’incom pé tence au profit
exclusif du direc teur du parc. Cette lecture complète les conclu sions
du rappor teur public Fuchs 3 dans l’affaire du Parc national de la
Guade loupe, qui souli gnait que le gestion naire d’un parc dispose d’un
véri table pouvoir de police spéciale pour limiter les acti vités
suscep tibles de porter atteinte au carac tère du parc.

7

En l’espèce, le décret du 18 avril 2012 et la charte du Parc national des
Calanques confèrent au conseil d’admi nis tra tion le pouvoir
de régle menter l’accès, la circu la tion et le station ne ment des
personnes, animaux et véhi cules, sous réserve d’auto ri sa tion
éven tuelle du direc teur. Pour les cycles, leur usage est limité aux
pistes et sentiers iden ti fiés, à faible pente, dans le cadre d’une
pratique douce et non technique.
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À l’inverse, toute forme de cyclisme extrême (free ride, free style) est
expres sé ment inter dite. La circu la tion des cycles est
égale ment prohibée dans les zones proté gées, notam ment le biotope
de la Muraille de Chine.

9

La protec tion du patri moine imma té ‐
riel : ressour ce ment et contemplation

Au‐delà de la biodi ver sité, l’arrêt recon naît une fina lité nouvelle : la
protec tion des objec tifs imma té riels énoncés dans la charte du parc.
Celle‐ci définit le cœur des Calanques comme un espace destiné à
l’apai se ment, au silence, au ressour ce ment et à la contemplation.
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La cour reprend clai re ment le patri moine imma té riel du Parc :11

« La pratique du VTT, sur de tels sentiers, est engagée et peu
compa tible avec l’un des carac tères essen tiels du parc, souligné par
les termes du premier volume de la Charte, d’être un lieu
“d’isole ment et de silence, d’apai se ment et de ressour ce ment” et de
“contem pla tion” ».

Ces objec tifs deviennent ainsi des critères juri diques permet tant
d’appré cier la propor tion na lité des restric tions d’accès aux
espaces protégés.
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II. La conci lia tion entre liberté d’aller et
venir et objec tifs imma té riels de
la Charte

Une atteinte limitée et propor tionnée à la
liberté d’aller et venir

Les requé rants invo quaient une atteinte exces sive à la liberté d’aller
et venir. La cour opère un contrôle de propor tion na lité en tenant
compte de plusieurs éléments : la régle men ta tion laisse acces sibles
33 pistes « Défense des forêts contre les incen dies », quatre chemins
carros sables et trois sentiers.

12

Les pratiques spor tives douces restent possibles, confor mé ment à
l’esprit de la charte, tandis que les disci plines plus enga gées sont
restreintes car incom pa tibles avec la voca tion contem pla tive du site.
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La primauté consti tu tion nelle des objec ‐
tifs environnementaux

L’arrêt s’inscrit dans la lignée de la recon nais sance de la valeur
consti tu tion nelle de la Charte de l’environnement 4. Le juge applique
une logique de police admi nis tra tive préven tive : il s’agit de limiter les
acti vités humaines avant que les dégra da tions ne deviennent
irré ver sibles, confor mé ment au prin cipe de précau tion inscrit à
l’article 5 de la charte de 2004. Le rappor teur public Fuchs l’avait déjà
souligné : la mission des gestion naires des parcs est d’assurer un
équi libre durable entre l’accès du public et la préser va tion des
carac té ris tiques excep tion nelles des lieux.

14

La déci sion de la cour de Marseille du 6 décembre 2024 confirme une
évolu tion juris pru den tielle majeure : les chartes des parcs natio naux,
inté grant des objec tifs tels que le ressour ce ment et la contem pla tion,
deviennent de véri tables outils norma tifs. Elle consacre la légi ti mité
du pouvoir de police spéciale des gestion naires d’espaces protégés et
admet la possi bi lité de restreindre la liberté d’aller et venir pour
préserver un patri moine naturel et immatériel.
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NOTES

1  Pour appro fondir cette notion passion nante, il ne faut pas manquer de lire
les actes du colloque « Les biens communs : usages et protec tion », orga nisé
par l’IERDJ, le 29 septembre 2023 à la cour admi nis tra tive d’appel
de Marseille.

2  Déci sion n  2025‐891 DC du 7 août 2025. On peut lire dans le
commu niqué de presse sur cette déci sion « Le Conseil consti tu tionnel juge
de façon constante que l’ensemble des droits et devoirs qu’elle définit
s’imposent aux pouvoirs publics et aux auto rités admi nis tra tives. Il découle
notam ment de cette Charte que le légis la teur doit, lorsqu’il adopte des
mesures suscep tibles de porter une atteinte grave et durable à un
envi ron ne ment équi libré et respec tueux de la santé, veiller à ce que les
choix destinés à répondre aux besoins du présent ne compro mettent pas la
capa cité des géné ra tions futures et des autres peuples à satis faire leurs
propres besoins, en préser vant leur liberté de choix à cet égard (art. 1  de la
Charte). Il doit prendre en compte le devoir de prendre part à la
préser va tion et à l’amélio ra tion de l’envi ron ne ment (art. 2) et l’exigence de
promou voir un déve lop pe ment durable conci liant la protec tion et la mise en
valeur de l’envi ron ne ment, le déve lop pe ment écono mique et le progrès
social (art. 6 ). »

3  Conclu sions O. Fuchs sur CE, 15 novembre 2021, Parc national de la
Guade loupe, n  435662, in Droit de l'environnement, n  306 (décembre 2021),
pp. 454 à 457.

4  Cons. const., déc. n  2008-564 DC
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